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ASPECTS JURIDIQUES DES REFORME

EN ALGERI

Amor ZAH

à la Faculté de Drûi

d
'

Alge

La régulation juridique d
'

avant 1 988 était u

"monopolede 1
'

Etat qu i intervenai t pour tout
"

régen te

régime po litico
- économique aidant, l

'

on a ass isté

envahissement par le droi t public des différentes activité

commerciales
,
relations de travail

,
organisation des

entreprises publiques
2

,
règles appl icab les à leurs activité

le Code des marchés publ ics en matière deلا،أه+له@ة

.'passationde contrat

"

tout
"

par l
'

Etat et pour l
'

Etat a produit l
'

effet

contraire de celui attendu
,
car à trop voulo ir tout embrasse

interven tion de l
'

Etat a finalement étouffé l
'

initiative privée e

créé , chez le citoyen ,
l
'

esprit de rentie

a eu recours à des pall iatifs pour1عأي

l
'

édifice en p lace ,
mais les fi ssures étaient tro

pour qu
'

il résiste à l
'

épreuve des réalités économ ique

soc ia les

L
'

année 1 988 a sonné le glas de ce système et marqu

po int de départ d
'

importantes réformes économiques don

objectif est de projeter le pays vers une économie de march

de redynamiser le déve loppement national
,
conditio

pour pouvo ir prétendre jouer un rôle dans l

marché de la mondial isation de l
'

économi

.1978
1
Statut général du travail leur de 1 978 , Loi n

°

78 - 1 2 du 5 aoû

Ordonnance n
°

7 1 - 1 4 du 1 6 novembre 1 997 relative à la gestio

socialiste des entreprises

.3Ordonnance n
°

67 - 90 du 1 7 juin 1 967 modifié



Si-

Ce grand virage vers l
'

économie de marché a engendr

mise en place d
'

un corpus juridique nouveau tourné vers l

e entreprise avec toutes les conséquences suكاأ"t(

l
'

environnement juridique (I) et dont la mise en oeuvre es

par des mécanismes qu
'

il convient d
'

examine

(I

- LE NOUVEAU CORPUS JURIDIQU

différents textes pris depuis 1 988 tranchen

avec l
'

ancien cadre juridique caractérisé par un

fortement centralisée , des

de subordination avec l
'

ensemb le des structures

les entreprises à caractère économique ,
un monopol

et un système de relations de travail fondé sur l

de statut très proche du statut de la fonction publiqu

système a donné lieu à la création d
'

une multitud

de la hiérarchie @ la

bas

La rem ise en cause du système en 1 988 eut pou

la transformation du statut des opérateur

(A) , la privatisation des activi tés (B) , et l

contractualisation()س@ des relations de travai

transformation du statu t-وللأ

des opérateurs économique

mouvement réformateur a concerné aussi bien le

ises privée

Les entreprises pub lique

qui , jadis ,
étaient connues sous le no

treprises soc ialistes
'
al laient

,
dès 1 988

,
connaître un4ح

ant les relations entre5@كا

entreprises social istes et l
'

autorité de tutel le et les autre
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nouveau statut caractérisé par une certaine autonomie d

les l ibérant ains i d
'

une tute l le trop pesante d

adm in istration
'
et les p laçant sous survei l lance des fonds d

organismes représentant les partic ipations d

Etat au capital soc ial de ces entreprises
'

,
remp lacés plus tar

les holdings publics , sociétés par actions d
'

un typ

ans le même temps , des règ les particu l ière

à ces entreprises pub liques ont été introduites da

2le code de commerce : tel est l
'

objet de la lo i n
°

88 - 04 d

1 995
5
abrogée e

et de manière gradue l le ,
le régime juridique d

publique a été assimi lé à celui des entreprise s

ivées puisqu
'

elle peut prendre l
'

une des formes de société

par le code de commerce avec cette différence que l

reste publi

Ces dispositions nouvelles n
'

ont
,
toutefois

,
concerné

que les entreprises pub liques éligib les à l
'

autonomie
, c

'

est- à

,direviab les financ ièremen t ; pour les autres entreprise

autres mesures ont été prises , cons istant so i t en un

soit en une l iquidation pure et s imp l

miné avecناس@ء

;l'adoption en 1 995 de la lo i sur la privatisation des entrepri s

1
Ordonnance n

°

7 1 - 74 du 1 6 novembre 1 97 1 re lative à la gestio

des entreprises précitée et ordonnance n
°

75 - 23 du 29 avri

statut type de l
'

entreprise soc ia l isteع

Loi 88 - 0 1 du 1 2 janvier 1 988 portant orientation sur les E . P . E

1 2
5

88 - 02 du+@ص

1 988 par lesque l les l
'

Etat s
'

est désengagé de la gestio

des capitaux mis à la dispos ition des entreprises publi que

Ordonnance 95 - 25 du 25 septembre 1 995 re lative aux holding

Loi n
°

88 - 04 du 1 2 janvier 1 988 modifiant et complétan

ordonnance n
°

75 - 79 du 26 septembre 1 979 portan t code d

0،،للا7ا

Par ordonnance n
°
95 - 25 du 25 septembre 1 995 sur les ho lding

déjà cité
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publiques selon différentes modal ités
'
cons idérant ains i que

cette voie est la clé de la trans ition vers l
'

économie de march

l
'

image d
'

autres expériences connues à travers le mond

privatisation est déjà entrée dans les faits par l

miseس@،،ل@ا en vente d
'

un premier lot de 89 entrepri ses , not

le domaine hôtel ier

l
'

année 1 98 8 marque bien la fin d
'

un statu

de l
'

entrepri se pub l ique et
, par conséquent, l

de l
'

Etat dont on perçoit progress ivement le@ش

ô le de régulateur des activités en vue de faire respecter le

du jeu de l
'

économie de marchéا@غ

L
'

assainissement juridique du secteur public appelai

action complémentaire concernant les entreprises privée

Les entreprises privée

le cadre de la nouve l le po l itique de libéralisatio

l
'

économie et de l
'

orientation du cap ital privé vers

1 993
3

l
'

investissement selon le nouveau texte mis en p lace en

:le législateur a entrepris , cette même année
,
une double actio

; elle

concerné l
'
amél ioration de certaines formes de soci été

en l
'

occurrence la SARL
,

la soc iété par actions e

groupements de sociétés
,
ains i que la création de deu

formes de sociétés : la soc iété en commandite simpl
4

et la société en commandite par action

seconde a consisté en la création de nouveaux

nts de commerce aux côtés de la lettre de change et d

et en@س@س((

1
Ordonnance n

°

95 - 22 du 25 août 1 995 re lative à la privatisation des

97°entreprisespubliques modifiée et comp létée par l
'

ordonnance

1 9971 2 du 1 9 mars

8 9une l iste de@لاخش
2

,entreprisesprises dans divers domaines d
'

activit

Décret législatif n
°

93 - 1 2 du 5 octobre 1 993 relatif à la promotion d

investi ssemen

Décret législatif n
°

93 - 08 du 25 avril 1 993 modifiant le code d

de 1 975 . Amor Zahi
,

"

La conti Ihution du décret légis latif

n°93-08du'رالاءول 25 avril 1993 à la libéralisa t ion de l
'

économi

3Alg.
,
1 995

,
n
°
1
, pag
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la fixation du régime des valeurs mob i l ières en prévis ion de l

en place d
'

un marché financ ie

,Ainsi,en sus des actions en numéraires déj à connue

le législateur a produit

,lesactions de capital et les actions de jouissanc

certificats d
'

investissement et les certificats d

de vote

,lestitres participatifs
-

.lesobligation

d
'

autres valeurs mobi l ières comprenant les obl igation

en actions et les ob l igations avec bon d

d
'

action

ensemb le de textes concernant les opérateurs e

à leur adaptation aux exigences de la l ibre en trepri se

suivi de la privatisation des activités elles - même

- La privatisation des activité

En sus des secteurs traditionne ls , la privatisation a

concerné des activités considérées
, jusqu

'

à une période récent

donc monopoles de l
'

Etat
,
à l

'

exception
"

ح5س@،حلا،ا

agrico le b ien qu
'

explo ité se lon le système de
@لهلاس@

.
cnncesGin

Pour cela
,
l
'

événement est d
'

importance ; i l s
'

agit de

activités suivante

Les activités bancaire

sont soum ises désormais à la loi de 1 990 relative

à la monnaie et au crédit
e

qui permet
,
sous certaines condition

l
'

agrément de la Banque d
'

A lgérie , la création d

ins tallation de
،

.succursales de banques étrangères en Algéri

1
L

'

objectif du recours à cette formule est la mise en valeur de grande

notamment dans les zones montagneuses ,
les région

et au Sahara . A noter
,
l
'

existence d
'

un secteur agrico l

qui s
'

est renforcé suite à la restitution à leurs propriétaires de

terresأس@3 nationalisées , en 1 97 1 , dans le cadre de la révo lution agr

2
Loi n

°
90 - 1 0 du 1 4 avril

pu isque desح@5ع،تا
3

banques privées ont reçu l
'

agrément de la banque d
'

A lgéri e pour leu
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ctionnelleر3ألمأ

e monopo le de 1
'

Etat de rendre la justice a cédé sou

nécessités du commerce international au bénéfice d

décret législatifسأ؟

93 - 09 du 25 avri l 1 993 modifiant et complétant le Code d

civil

s
'

agit , toutefo is , d
'

un dro it interne : sera - t- i l
,
de ce

fait
,
uti l i sé ou lui préfêrera

- t- on
,

une convention international

l
'

expérience le dir

au p lus , peut
- on relever que , dans le

bi - latérales signées par l
'

Algérie avec certain

le texte de 1 993 est délaissé au profit d
'

un dro i

fixant les grandes lignes de l
'

arbitrage en cas d

de l itig

activités d
'

assurance

loi de 1 990 relative à la monnaie et au@لأكللأ*اه

l
'

ordonnance n
°

95 - 07 du 25 janvier 1 995 re lative au

ouvre le secteur aux particuliers , personne

ou morales
,
sous certaines conditions

3

1
1

@tat es

en matière de transports maritimes et aérien

l
'

abandon des monopoles impl ique un

plus
"

conventionnelle
"

ou
"

contractualisée
"

des

rapports avec les tiers baignant dans un milieu commercia

nouve lle conception apparaît à travers les différent

c ités çà et là : elle est également perceptible en matièr

relations de travai l conçues comme un des aspects de

économique

création ou l
'

ouverture de succursales : cas de - la Ci tibank, de l

Général

Mohand ISSAD
,

"

Le décret- légis latif du 23 avril 1993 relatif à

3°l'arb itrage international
"

,
Revue de l

'

Arbitrage (Rev. Arb .) 1 993
,

p . 3 77 . Mohamed BEDJAOUI
,

"

Un tournant remarquabl

dansح+للااأص@3 la légis lation algérienne relative à l
'

arbitrage c

3°RevueMutations, n,

Exemples : Conventions passées avec la France en 1 993 , l

Roumanie et l
'

Espagne e

Régis respectivement par la loin°98 - 05 du 25 juin 1 998 ,
modifian

complétant le Code maritime de 1 976 et la lo i n
°
98 - 06 du 27 aoû

أ64-

.du8 juin 1 964 re lative aux services aérien
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La contractual i sation des re lations de travai l-ح

L
'

innovation essen tiel le en matière de relat ions d

est l
'

abandon du régime s tatutaire e t réglementaire
'
a

de la contractualisation conforme à la nouve l le approch

de la gestion de l
'

en trepris

lo i de 1 990 sur les relations de travai l
2
est en effe

novatrice sur les trois po ints essentiel

uniformisation du régime juridique des relations de

en raison de son application générale sans distinctio

entre secteurs publ ic et priv

contractual i sation des relations de travai l . A noter

pour les cadres dirigeants est apparu le contrat d

en vertu duquel le maintien en exercice es

fonction des résu ltats obtenu

développement d
'

un droit conventionnel avec l a
.

,multiplicationdes conventions collective

La législation du travai l comp lète dans une certain

le corpus juridique dont la m ise en place a commenc

1 988 parce que rendue nécessaire par les réforme

économiquesس@ engagées depuis cette da

pour reprendre l
'

expres s ion d
'

un auteur
"

le

rien sans

0

1

mécanismes qui en assurent la mise en oeuvr

réflexion suggère ainsi l
'

examen du mod

prévu pour manager tout le dispositif jurid ique m i

p lac

1
Ordonnance n

°

78 - 1 2 du 5 août 1 978 portant règlemen t général d

préc itée

.19902 0

90 - 1 1 d
'

avril

-égiqueet ins titu

1 99 5,tionnel,Ed . Boeck Univers i té ,
B ruxelle
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Il - LES MECANISMES DE MISE EN OEUVR

INSTRUMENTS JURIDIQUE

s
'

agit des structures ou institutions prévues par .
le

textes portant réformes économiques . Les une

une fonction s imp lement exécutive . Les autres e

jouissent d
'

une autonomie faisant d
'

e lles une sourc

régulation juridique complex

- Les structures exécutive

sont dites exécutives parce que leur mission s

à fac iliter la mise en oeuvre des textes . L
'

Agence d

et de Suivi des Investissements (A . P . S . I . ) et l

de la Privatisation
'

,
constituent les deux exemple

à ce jour pour assurer une te lle fonction . Leu

financ ière prévue par les textes de création ne leu

aucun pouvo ir de décis ion propre . Mais
,
de par leu

el les sont amenées à émettre des av is et surtout à êtr

source d
'

information pour le gouvernement en ce qu

l
'

état d
'

app lication de la lég is lation qu
'

e lles son

de mettre en oeuvr

n
'

es t pas le cas des structures autonomes que l
'

o

rapprocher des autorités adm inistratives indépendante

connues en France tant leurs compétences sont s imilaires

institutions autonomes-ط@

Au nombre de ces institutions il y a le Conseil de l

et du Crédit
a

, le Conseil de la Concurrence
4
et l

1
Prévus respec tivement par : le décret exécu tif juridique n

°

94 - 3 1 9 du

1 7 octobre 1 994 modifié e t la lo i n
°
95 - 22 du 25 août 1 995 modifié

à la privatisat ion des entreprises pub liques déj à c itée

,"2Nico le Decoopman
,

"

A propos des A .A . I . et de la déréglementatio

au co l loque du C . R . E . D . E . C . O . des 3 0 et 3 1 octobr

Un iversité de Nice- Sophia Antipoli

Articles 32 à 50 de la lo i n
°

90 - 1 0 du 14 avri l 1 990 sur la monnaie e

le crédi

Articles 1 6 à 52 de l
'

ordonnance n
°

95 - 06 du 25 janv ier 1 995 re lativ

à la concurrenc
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Commiss ion de Survei llance des Opérations de Bourse ,
organ

'régulateurdu marché financ ie

.Lamiss ion de ces institutions est double : d
'

une par

d
'

autre part , contrôle sur les opérateurs et sanc tio

1 ( La mission de régu latio

Le système central isé qui a prévalu jusqu
'

en 1 988 étai

par une concentration de pouvo irs ,
ce qui a généré u

juridique très dense et pas tou jours efficace d
'

ail leurs

.Depuiscette date
,
le rôle de 1

'

Etat est perçu so

angle du désengagement et de la régulation des ac tivités , c

imp l ique un allègemen t de la mainm ise de l
'

Admin istratio

une limitation du corpus réglementa ire quantitativement e

qualitativement

mise en place de zones
"

tampons
"

que sont le

conseils devenait alors nécessair

analyse de leur nature juridique ,
de leur compositio

de leur compétence montre que ces institutions reposent su

paradoxe dans la mesure où elles sont administratives e

alors qu
'

el les sont dépourvues de personnal it

ce qui ne les empêche pas d
'

es ter en justice ,
du mo in

des

Opérations de Bourse
3
et le Consei l de la Concurrenc

à leur composition ,
on y trouve des membres

pr is parmi les magistrats ,
les professionne ls et la soc iété civ i l

nommés cependant par le gouvernement
,
ce qu i montr

1
Artic les 20 à 57 du décre t l égislatif n

°

93 - 1 0 du 23 mai 1 993 re latif

Bourse des va l eurs mobi l i ère

Le Conse i l d
'

Eta t français a noté à propos de l
'

in fl a t ion des texte

:
"

quand le dro it bavarde, le citoyen ne lu i prête plus qu
'

une

"

et on constate une dégrada tion de la norme"..،.

par Thierry Come et Gi l les Rouet in Les stra tégies juridique

en treprises ,
Ed . Libra irie Vuibert , 1 997 ,

Article 40 du décret l ég is latif n
°

93 - 1 0 du 23 mai 1 993 relatif à l

Bourse des valeurs mob il ière

24 et suivants de la lo i n
°
95 - 06 du 25 janvier 1 995 relative à

ه

.laconcurrenc
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que PEtat ne se départit pas de sa miss ion de contrôle auss i bie

que sur les actes

divers ité de la composante humaine de ce

est projetée au n iveau de leurs actes dans la mesur

certaines d
'

entre el les sont
,
non seulement productrices d

س@4

en tant que te l le
,
compétence pour prononcer de

pénales

tions

nettement dans les textes de création eux - même

polyvalence a été perçue par certains auteur

et5س@،،لابم

diciaire
,
ce qui met en évidence le

"

statut
"

particulier de ce

et explique leur contrôle sur les opérateur

Le contrôle sur les opérateurs et les sanction

comprendre cette emprise sur les opérateurs , il

faut revenir à la général ité de la règle de dro it ; celle - ci es

certains auteurs
,
contestée dans de nombreux domaine

que mal adaptée . Il est donc nécessaire de concevo ir de

individuel les dans le cadre de la règle générale . C
'

est l

rôle des institutions autonomes qui deviennent ainsi sourc

normes juridiques . De par ce rôle et du fait du contrôl

el les exercent de manière permanente sur les opérateur

au respect de ces normes , el les assoient leu

Ce contrôle es t l ié à la permanence des institution

mêmes
,
à leur compétence sectorie lle et enfin à leu

d
'

intervention dans la mesure où el les encadrent le
"

en amont
"

par le biais de l
'

agrément
, du visa

, d
'

un

d
'

une approbation et
,

"

en aval
"

par le contrôl

1
Pour le Conseil de la monnaie et du crédit , la loi n

°

90 - 1 0 du 1 4 avri

distingue , en effet , les attributions en tant qu
'

autori té monétair

des normes et en assurant l
'

exécution (articles 44 à 49) e
recours (artic le 50 ) . Pour la commission de survei llance de

de bourse (C . O . S . O . B . ) cf. articles 30 à 34 et 35 à 57 d

أ5م

.18à 28 de l
'

ordonnance n
°

95 - 06 du 25 janvier 1 995
, préc ité
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permanent de l
'

activ ité
'
ou des informations fourn ies

2

qui peu

sur une injonction ou une sanctio

à l
'

empr ise directe de 1
'

Etat sur les entrepri ses

cel le d
'

institutions adm in istratives qu i , de par leu

et leur permanence
,
se trouvent ê tre produc trice

règles de dro it
,
mais qu

'

e l les app l iquent sous contrô le du

ugeخ، comme en témoignent les diverses dispos itions re latives!

la procédure , notamment le princ ipe du contradicto ire
,
et au

recours contre leurs déc i s ion

Au terme de ce parcours , forcément succinct pou

aux co l lègues de présenter en détai l chaque po in

i l apparaît qu
'

il ex is te à ce jour un corpus juridique e

mécan ismes de mise en oeuvre relativement aptes à prendr

charge les réformes économiques et d
'

assurer la passerel l

l
'

économ ie de march

inc idents de parcours sont certes poss ibles . I

alors ajuster les textes et les mécan ismes pour m ieux le

Mais
,
dans toute cette entreprise ,

l
'

homme res t

élément déterminant . C
'

es t dire que le moment est ven

à la place qu
'

ilلمْءلم

ا"

كاءلملم

25Cas du Consei l de la concurrence : art icle 24 de la lo i n
°
95 - 06 duا

janvier 1 995
"

le conse i l prend les déc isions visant à me ttre fin au

anti - concurrentiel les constatées

:(.ommissionde surve i llance des opérations de bourse (C . O . S . O . Bح
2

.article40 du décret lég is latif n
°

93 - 1 0 du 23 mai 1 993
,
déj à c it

Se lon des s tati s tiques offic ieuses
,
le consei l de la concurrence

à ce jour neuf déc isions : les unes d
'

ordre pédagog ique ,
le

çant des sanctions pour pratiques anti
- concurrentie lle
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